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L’AMÉNAGEMENT  TRANSITOIRE COMME PROJET COLLECTIF



SOMMAIRE DES RECOMANDATIONS 

1. OUVRIR DES TERRITOIRES D’INTERVENTIONS  
Que nos espaces s’ouvrent aux initiatives créatives spontanées et transitoires

2. CULTIVER L’ESPACE POLITIQUE POUR LES INITIATIVES CRÉATIVES 
Que les programmes des politiques s’ouvrent aux idées nouvelles durant les campagnes et les mandats.

3. CRÉER DU TEMPS DE TRAVAIL POUR LES FONCTIONNAIRES
Que la charge de tâches des fonctionnaires comporte des plages ouvertes pour accueillir des actions ponctuelles imprévues.

4. RESPECTER ET PROFITER DES INITIATIVES DES CRÉATEURS
Quand les initiatives se concrétisent, que l’on respecte les droits d’auteur et la paternité (ou maternité) des initiateurs 
et des concepteurs, trop souvent exclus par des clauses administratives modulées pour des services, en décalage avec le proces-
sus de création.
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... ET SURTOUT ENTRETENIR LES PONTS
ENTRE LES CITOYENS ET LES ÉLUS QUI LES REPRÉSENTENT!


